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Mündliche Prüfung

L'aide juridictionnelle, quotidien des avocats du Val-de-Marne
Ce sont les avocats de l'autre côté du périphérique. Les avocats des pauvres qui vivent en « artisans du droit », «à mille lieues de l'image publique de la profession », explique le bâtonnier de Créteil, Me Eric Allain.

Fin 2006, les avocats du Val-de-Marne ont vécu deux mois de grève, comme dans plusieurs villes de France, pour obtenir une meilleure rémunération dans le cadre de l'aide juridictionnelle (AJ), qui cristallise les tensions entre avocats et chancellerie depuis plusieurs années. Des assises sur la réforme de l'AJ sont organisées au ministère de la justice, mardi 30 janvier, un mois et demi après une manifestation qui a réuni 5 000 avocats à Paris.

A Créteil, l'AJ, c'est la réalité quotidienne. Plus de 70 % de la population du Val-de-Marne peut bénéficier de l'aide juridictionnelle, faute de ressources suffisantes. 200 avocats sur 470 tirent une bonne partie ou l'essentiel de leurs revenus de ce secteur assisté.

Me Carine Broca, spécialisée dans les violences conjugales, réalise 60 % de son chiffre d'affaires avec l'AJ. « Il y a des divorces pour fautes qui peuvent durer plusieurs années. Ce sont des dossiers hauts comme une table, assure-t-elle. Les maris ont souvent les moyens de payer un avocat qui peut provoquer plusieurs incidents de procédures. Au final, je touche, un an après le jugement, environ 800 euros, alors que j'aurais facturé plus de 1 500 euros à un client payant. »

« J'ai choisi de faire ce métier, je suis volontaire pour ces missions car tout le monde a droit à une défense de qualité, explique cette jeune avocate installée à Vincennes, qui a prêté serment en 1999 . Mais parfois j'ai l'impression de faire du bénévolat. »

PLUS DE 10 000 DOSSIERS ANNUELS

« Un débat contradictoire devant le juge des libertés et de la détention vers 22 heures est payé 45 euros, une journée au tribunal correctionnel rapporte 175 euros. Cela peut concerner des affaires de drogue ou des braquages, avec des clients qu'on va voir en prison, sans être payé. Au niveau du taux horaire, ce n'est pas sûr que cela vaille la peine de faire de longues études », explique Me Michel Pichard, pénaliste à Thiais, qui réalise un tiers de son activité avec l'AJ.

Me Aude Ribardière gère l'aide juridictionnelle pour le barreau du Val-de-Marne. C'est plus de 10 000 dossiers annuels à répartir entre avocats, en fonction de leurs spécialités respectives, dans le cadre d'une charte qualité, mise en place par le barreau. Mais dans son activité professionnelle, Me Ribardière a limité l'activité d'aide juridictionnelle de son cabinet, composé de quatre avocats et d'une secrétaire. Trop de charges : « Nous avons été alertés par notre expert comptable qui ne comprenait pas que plus on travaillait, moins on gagnait.»

Lauréate du concours d'éloquence, Me Laura Nakic est souvent avocat commis d'office dans des procès d'assises. « Cela fait partie de notre mission de contribuer à la défense des plus démunis. » Le secteur assisté représente la moitié de son chiffre d'affaires. « On lutte contre une mauvaise image. On la voit dans le regard du client. On se sent dévalorisé, explique l'avocate. Une fois, un jeune majeur qui devait payer une partie des frais car il était au-dessus du plafond de revenus, m'a dit : «C'est du vol !» On accepte un avocat commis d'office si on ne court pas de risques, sinon on préfère payer un avocat . » Et de préférence, un collègue parisien.

« Les avocats sont pris entre le marteau de l'AJ et l'enclume de Paris », résume Me Eric Allain. Le mot d'un jeune s'adressant à son défenseur a fait le tour du barreau : « Vous êtes commis d'office ou vous êtes un vrai avocat ? »

Me Michel Pichard se souvient d'une cliente, qui voulait à tout prix aller aux assises contre son mari. Il essaie de la dissuader, en vain. Elle préfère changer d'avocat. Quelque temps plus tard, elle lui écrit en lui envoyant un chèque. « J'ai appris que vous n'aviez pas été payé. » Il a renvoyé le chèque. « Le geste qu'elle a fait suffisait largement à me payer. »

Alain Salles                        Le Monde 30.01.07

